INSCRIPTION 2016-2017 - COURS DU CPIFAC bat 121,  272 et 169 parc de loisirs de la forêt des Arts 54840 Velaine en Haye

tel : 03 83 23 55 31 contact@cpifac.com

A/ Fiche à renvoyer, accompagnée d’une photo d’identité, au CPIFAC :
[image: image1.jpg]



Nom : 

Prénom : 

Date de naissance :     /     / 

Tél. :

 E-mail : 

Adresse :

 Complément : 

Code postal :

 Ville : 

PHOTO :

B/ Choix de votre DISCIPLINE (cochez la discipline souhaitée)

visitez la page http://www.cpifac.com/07_11_groupes.php
□ Cours suivis:

□ Poterie modelage sculpture céramique 


□ Tournage poterie 


□ Verre au chalumeau perle de verre 


□ Modèle vivant dessin et modelage 


□ Vitrail 


□ Dessin Peinture 


□ Emaux sur cuivre 

□ Sculpture


□ Gravure


□ Expression travail sur soi


□ Vitrail


□ Forge


□ Fusing verre

□ Cours libre _ possibilité de  venir en autonomie 1 à 3 fois par semaine pour l’année
Les cours et ateliers en autonomie seront organisés du 1er octobre 2016 au 8 juillet 2017  à raison d’une séance hebdomadaire dans des locaux situés dans le parc de la forêt des Arts de Velaine en Haye. Pour les stages ils se déroulent tout au long de l’année sans interruption sous inscription (chaque semaine).

C/ Choix de votre COURS SUIVIS (cochez le cours souhaité)
Cours Céramique:
- Cours tous les jours de 9h à 17h

- Cours du soir le jeudi de 18h à 20h

- Cours du soir vendredi de 18h à 20h
- Cours le samedi de 14h à 18h

- Cours le dimanche de 10h à 18h
	Tarifs ateliers adultes

COURS SUIVIS
	Lundi
	Mardi
	Mercredi
	Jeudi
	Vendredi
	Samedi
	Dimanche

	
	VERRE au chalumeau
	Céramique
	Céramique
	Dessin Peinture

Emaux sur cuivre

Forge

Fusing

Vitrail
	Céramique
	Céramique
	Céramique
	Céramique
	Dessin Peinture
	Cours sculpture céramique

	
	18h30-20h30
	9h-17h
	9h-17h
	17h-19h
	9h-17h
	18h-20h
	9h-17h
	9h-12h 
	14h-18h
	18h-20h
	14h-18h enfants et Ados (tarif voir tableau ci dessous)
14h-18h Adultes
	10h-18h

	A l'année


	3 chèques de 200 €
 8.33 € /h
	14€/h
	14 €/ h
	3 chèques de 180 €
 7.50 € /h
	14 €/ h
	3 chèques de 200 €

/ trimestre
	14 €/ h
	14 €/ h
	3 chèques de 200 €

/ trimestre
	3 chèques de 200 €

/ trimestre
	3 chèques de 200 €
 8.33 € /h
	3 chèques de 200 €
8.33 € /h

	tous les jours à la carte toute l'année Céramique
	20€/h
	25€/h
	25€/h
	25€/
	25€/h
	25€/h
	25€/h
	25€h/
	25€/h
	25€/h
	25€/heure
	25€/heure


D/ Choix de votre COURS LIBRE (cochez le cours souhaité)
	Tarifs ateliers adultes

COURS LIBRE
	Mardi
	Jeudi
	Vendredi
	Mardi Jeudi Vendredi

	
	Céramique
	Céramique
	Céramique
	

	
	18h-20h
	18h-20h
	9h-12h 
	18h20h et vendredi de 9h à 12h

	A l'année


	450 €
	450 €
	450 €
	450 €


E/ Choix de votre TARIF (entourez la formule souhaitée) 

	COURS SUIVIS
	à l’année 


	A l'heure

à la carte

	Poterie modelage sculpture céramique
	3 chèques de 200€
8.33 € /h
	25€

	Tournage poterie
	3 chèques de 200 €
 8.33 € /h
	25€

	Verre au chalumeau perle de verre
	3 chèques de 200 €
 8.33 € /h
	20€

	Dessin Peinture

Fusing

Expression

Gravure
	3 chèques de 180 €
 7.50 € /h
	20€

	Émaux sur cuivre
	3 chèques de 180 €
 7.50 € /h
	20€

	Vitrail
	3 chèques de 180 €
 7.50 € /h
	20€

	Fusing
	3 chèques de 180 €
 7.50 € /h
	20€

	Forge
	3 chèques de 180 €
 7.50 € /h
	20€

	Modèle vivant dessin et modelage
	3 chèques de 200 €
 8.33 € /h
	30 €

	Stage 35h spécialisé
	500 € par stage autofinancement
	800 € par stage financement organisme

	Stage famille
	20 € / h/personne

	Cours sculpture ENFANTS 3h
	3 chèques de 150 €
4.16 € /h

	Dessin ENFANTS 2h
	3 chèques de 150 €
6.25 € /h

	COURS LIBRE
	à l'année

	Atelier en Autonomie 
	450 €
	pour 2h, 4h, 5h ou 7h au choix


Les cours sont éligibles à une prise en charge par le droit individuel à la formation (CPF/DIF et PSE).

· La rétribution du modèle vivant sera directement prise en charge par le CPIFAC.

· Matériel de base, fournitures, émaux et cuisson inclus 
· Terre, émaux et cuisson inclus 
F- Règlement (remplissez le tableau ci-dessous)

	Règlement
	Montant
	N° de chèque 
	Encaissement
	Nom du chèque

	1er chèque
	
	
	01/10/2016
Ou à la date du premier cours
	

	2ème chèque
	
	
	04/01/2017
	

	3ème chèque
	
	
	02/04/2017
	

	Frais d’inscription adhésion
	15 € par an à l’ordre d’ « Al Terre Native »

	TOTAL 
	
	
	
	


 Chèques à l’ordre de « CPIFAC » 
G- Validation de votre INSCRIPTION

 Date du premier cours : .............................................. 

Pour le stagiaire : 

Fait à :

 Le : 

Signature :

Entre les soussignés : 
1) L'association Al Terre Native et le  CPIFAC, dont le siège social est situé au Bat 121 parc de loisirs de la forêt de Haye 54840 Velaine en Haye, représentée par Madame Laurent Desor Céline ayant reçu confirmation de déclaration d’activité sous le N°  41.54 0307254 auprès de la D.R.T.E.F.P Nancy. 

2) Le co-contractant (voir coordonnées p 1) est conclu un contrat de cours.
Article 1: Objet 
En exécution du présent contrat, Al Terre Native/ CPIFAC s’engage à organiser l’action des cours intitulée : Cours ...................
Article 2 : Actions de cours 
• L’action des cours entre dans la catégorie des actions d’ARTS PLASTIQUES (Catégorie 132) prévue par l’article L.900-2 du code du travail. 

Elle a pour objectif de permettre au stagiaire : 

• Pour les cours de Peinture-Dessin : l’étude des différentes techniques de dessin, lavis, aquarelle, acryliques. Les principaux supports utilisés sont le papier, la toile. 

• Pour les cours de Céramique-Sculpture : l’étude des différentes techniques de façonnage d’une pièce en terre et de sa mise en couleur avec des engobes, émaux, oxydes, patines. 
Article 3 : Règlement d’atelier
· Cours avec professeur : avec émaux, verre, fusains, peintures et cuissons inclus

· Terre: achat obligatoire auprès du responsable d'atelier en amont des activités
· Obligation de gérer ses pièces: ranger pour le séchage sur l'étagère définie

· Atelier cours libre : sans professeur avec un responsable d’atelier - ( Sylvie Faye, Sylvie Jadot et Hélène Tardy)
450 € l'année avec terres en sus, et émaux et cuissons inclus
3 possibilités cumulables par semaine 2 Soirs de 18h à 20h. et 1 matin  de 9h à 12h - 3 JOURS PAR SEMAINE (MARDI +JEUDI +VENDREDI)
· Règlement des matières premières en amont de l'utilisation obligatoire auprès du responsable d'atelier.
· Cuissons avec obligation de gérer ses pièces:

· ranger pour le séchage sur l'étagère définie dans votre atelier autonomie
· enfourner ses pièces dans le four défini par atelier (regroupement)

· défourner ses pièces par atelier (le jeudi pour le mardi par exemple): nommer un responsable à chaque fois avec validation du responsable d'atelier
· Du fait de la possibilité qui vous est offerte de  venir en autonomie 3 fois par semaine, il n'y a pas de justification de récupération des heures d'absences.
· Attention de bien respecter les horaires d'atelier ! Impossible de rentrer dans l’école pendant les cours du centre de formation professionnelle.
· Interdiction de venir cours sans réservation pendant les cours professionnels et sans inscription de stage (500 € la semaine ou 150 € la journée ou 25€ par heure). Le CPIFAC est un centre de formation professionnel ouvert  toute l'année avec des élèves et des professeurs ayant un besoin de concentration.
Article 4 : Organisation des cours
· Le cours est dispensé par des professeurs diplômés en arts plastiques (Beaux-Arts, Ecole de Céramique, Ecoles d’arts appliqués,…) et/ou ayant une expérience pratique et pédagogique importante. 

· Le matériel de base est mis à disposition des élèves (papier, pinceaux, couleurs, fusains, chevalets, émaux, cuisson des pièces, etc…) sauf pour les ateliers en cours libre.
Article 5 : Règles Générales de fonctionnement de l’atelier 
· Les stagiaires ont un bac (caisse à leur nom) sur une étagère de rangement pour leurs outils, tabliers, terres et les pièces crues en cours de réalisation.

· Les stagiaires doivent apporter dans leur caisse à outil: une bouteille de vinaigre, une fourchette, une cuillère, un couteau, des torchons, un drap, des sacs plastiques, un tablier, un seau, des pinceaux, du scotch, une serviette, un carnet, des fusains.

· Une étagère pour les pièces en cours de séchage se situe dans la salle d’atelier devant la chaudière.
· Les stagiaires ont également une étagère pour les pièces biscuitées à reprendre et à ranger 
· Chaque stagiaire

· Range son matériel et les affaires qu’il a utilisées dans la journée de travail.

· Doit apporter sa boite à outil (avec ses outils gravés) et une boite sur table pour les outils utilisés.

·  Range et recycle sa terre et sa barbotine de manière à ne pas faire de perte ou de gâchis chaque jour. (gérer et nettoyer son plâtre, sa boue, son eau, ses rondeaux, ses planches, ses seaux)
· Range et nettoie: matériel, tour. 

· Rince les torchons, outils et plastiques en fin d’activité dans un seau d'eau et le fait sécher.

· Balaie de son espace de travail dans l’atelier

· Nettoie sa table
· Tous les outils utilisés doivent êtres rangés à l’endroit qui leur est destiné (chaque chose à sa place).

· Concentration dans le travail et respect des autres.
· Respect du matériel :

· La terre : ne pas se servir seul, demander aux responsables d'atelier et prévoir le reglement
· Ranger les pains de terre en cours d’utilisation bien emballés avec scotch avec son nom sur son sac dans le bac personnel (bac prévu à cet effet à rendre vide et propre avant le 30 juin 2016)
· Les émaux, les matières premières : à demander au responsable d'atelier

· Utiliser avec précaution (port de masques et gants et blouse obligatoires), bien nettoyer les outils (pistolets et cabine d’émaillage, bacs, pinceaux…) dans le bac d'émail de récupération sous la cabine  et non pas le bac de décantation.

· Après nettoyage des outils dans le bac de décantation dans la salle d'eau: vider l'eau.
· Les cuissons : les pièces sèches sont cuites après enfournement. La cuisson 1000°c dure 3 jours, et la cuisson 1300° dure 3 jours de plus. 2h suffisent pour le raku (suivre la cuisson vous-même avec le responsable).
· La bibliothèque : Les films, dvd, les livres et revues céramique sont consultables sur place et ne peuvent être prêtés.

Programme des cours : Ce programme est obligatoirement  suivi pour des acquis techniques et artistiques. 

Elèves extérieurs à la formation professionnelle qui désirent suivre un stage 35h
· Il est possible de suivre une semaine de stage professionnel avec le formateur et les stagiaires de la formation continue. Le coût de ces stages est de 500 € minimum selon le stage. Certains élèves sont des professionnels qui recherchent un stage de perfectionnement particulier.

Respect et bonne humeur :
· Le respect dans le travail et le respect de chaque élève et formateur sont de règle

· Des CD, livres, textes sont les bienvenus pour agrémenter la bonne ambiance de travail et de concentration dans l’atelier.


Projets avec vous : en cours d’année :
· Portes ouvertes de l’atelier les 30 mars, 1er et 2 avril 2017
· Journée Européennes des métiers d’art les 30 mars,1er et 2 avril 2017 thème : « rizière »
· Exposition et événement à suivre sur les actus des sites du cpifac et alterrenative 

· Pour recevoir les actualités régulièrement: s’inscrire pour recevoir l’infolettre http://cpifac.com/09_infolettres.php
· Cuissons feu de bois Anagama et Phoenix : du 1er au 6 Mai 2017. Si vous souhaitez  participer à cette cuisson de plusieurs jours, vous pouvez vous inscrire (500 €).

· Des projets et conférences peuvent êtres suivis en tant que spectateur ou assistant par le stagiaire qui le souhaite: Salon alterrenative les vendredi de 14h à 17h au Vaisseau (histoire de l'art contemporain  du  30 septembre au 16 décembre 2016 et culture philosophique les 13 janvier, 03 février, 24 février, 10 mars, 07 avril, 21 avril, 28 avril, 26 mai et 09 juin 2017). Entrée libre pour les adhérents.

· Suivre l'agenda de l'atelier: http://cpifac.com/03_01_planning_google.php
· RakuVaria vente du livre rakuvaria3

· Workshop Céline Laurent avec l'ENSA école des Beaux Arts en décembre et avril: 500 € les 35h.

· Expositions à la galerie Demeterre en Octobre 2016 et Avril 2017

· Exposition "Bijoux de porcelaine" au Vaisseau en décembre 2016

· CPIFAC : D’autres projets vont se rajouter à cette liste, n’hésitez pas à suivre les événements sur le site Al 
Terre Native, sur les réseaux sociaux (facebook du CPIFAC et d'Al Terre Native et Demeterre) et 
le site du CPIFAC dans les actus et agenda ainsi que l'infolettre tous les 2 mois .



Rangement nettoyage :
· Le rangement de l’atelier est essentiel chaque fin de séance 15 minutes pour une meilleure reprise de travail en début de cours et pour le respect de tous. 
· Le rangement de vos pièces en cours et de vos pièces à sécher ou à cuire est obligatoire: enfournement défournement cuissons à suivre.
· Les cours commencent et se terminent à une heure fixe à respecter.

· Un rangement trimestriel est prévu le vendredi 09 septembre 2016, 20 janvier 2017, 14 avril 2016, 02 et 30 juin 2017 de 9h à 18h.

· Ranger son casier (caisse à son nom) en fin d'année avant le 08 juillet 2017: le vider totalement et le laver.

· Reprendre toutes ses pièces avant le 08 juillet 2017 (en cours, en cuisson, cuites).

Article 6 : Délai de rétractation 
A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en informe le CPIFAC par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire.
Article 7 : Dispositions financières 
• Le prix de l’action des cours est fixé à ................... € 

• Le règlement de la somme incombant au stagiaire se fera par chèques. 

• Après un délai de rétractation mentionné à l’article 6 du présent contrat, le stagiaire effectue un premier versement d’un montant de .......................... € 

Le paiement du solde, à la charge du stagiaire, est échelonné au fur et à mesure du déroulement de l’action de formation, selon le montant et le calendrier présenté au recto. 
Article 8 : Interruption du stage 
En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation ou l’abandon du stage par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, le présent contrat est résilié selon les modalités financières suivantes : si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le contrat de formation professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat. 
Article 9 : Cas de différend 
Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le tribunal de Nancy sera seul compétent pour régler le litige. 

Pour l’organisme de Formation 

Directrice Responsable de formation : Céline Laurent Desor
www.cpifac.com
Sculpture - Céramique - Peinture - Dessin - Verre // Cours - Stages - Formations Professionnelles

Tourneur, sculpteur, émailleur, décorateur, bronzier, plasticien céramiste , art terre thérapie
 Diplôme Niveau III
CPIFAC Atelier Al Terre Native bat 121 parc de loisirs de la forêt de Haye 54840 Velaine en Haye
Siret N° 428 985 618 00035 - Code APE : 8532z  / Agrément N°   41.54 0307254


